
LES DIX REGLES D’OR DE LA CANTINE D’EDERN

La cantine est un lieu commun à tous. Certaines règles sont donc à respecter 
pour son bon fonctionnement.

1. Je vais aux toilettes et je me lave les mains avant de passer à table.
2. Je reste assis et je me tiens correctement à table pendant toute la durée du repas.
3. J’obéis aux consignes données par le personnel de cantine.
4. Je respecte les adultes et les autres enfants, par mes actes et mes paroles.
5. Je ne joue pas avec la nourriture.
6. Je goûte à l’ensemble des mets.
7. Je range mes couverts.
8. Je respecte le matériel.
9. Je ne parle pas trop fort, afin de ne pas gêner les autres.
10. A la fin du repas, je peux quitter la cantine avec l’autorisation du personnel, sans bruit ni 

bousculade.

LES DIX REGLES D’OR DE L’ECOLOBUS D’EDERN

Cette année encore, votre enfant va se rendre à pied de l’école 
à  la  cantine  municipale.  La  mise  en  place  de  l’Ecolobus 
nécessite  le  respect  de  certaines  règles  afin  de  garantir  la 
sécurité des enfants et des accompagnateurs.

1. Avant le départ de l’Ecolobus, je me mets en rang par 2.
2. Je respecte les consignes données par les accompagnateurs.
3. Je regarde devant moi.
4. Je marche d’un bon pas.
5. Je suis de près les copains de devant.
6. Je ne traverse que sur instruction des accompagnateurs.
7. Je traverse sur les passages piétons.
8. Je ne crie pas.
9. Je ne cours pas.
10. Je ne bouscule pas mes camarades.

Le Maire,
Jean-Paul COZIEN


